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Formation en Entrepreneuriat Culturel  
3 – 7 AVRIL 2023 /// OUAGADOUGOU – BURKINA FASO 

 

APPEL À CANDIDATURES  
 

NATURE DE 

L’ACTIVITE 
SESSION DE FORMATION EN ENTREPRENEURIAT CULTUREL 

CONTEXTE 

 

L’Institut Kôrè des Arts et Métiers (IKAM) de Ségou, dans sa vision de développement et en 

vue d’asseoir un mécanisme de renforcement de capacités des acteurs culturels d’Afrique avec 

une approche basée sur les valeurs sociétales du Mali (Maaya), a décidé de créer des filiales 

IKAM en Afrique et/ou nouer des partenariats avec d’autres structures répondant aux mêmes 

exigences de renforcement de capacités. Cette démarche a pour but de garantir la 

professionnalisation du secteur. D’où la création, en 2020, de l’IKAM Burkina Faso qui est née 

de la volonté de l’IKAM Ségou d’élargir ses formations aux acteurs culturels du Burkina Faso, 

mais également de partager avec ceux-ci ses expériences et bonnes pratiques en termes de 

management et d’entrepreneuriat culturel innovant et de professionnalisation des acteurs 

culturels. En plus du MASTER du label des IKAM, IKAM Burkina Faso offre désormais des 

formations professionnelles continues et les formations courtes E-Learning. Cet appel à 

candidature pour la formation en Entrepreneuriat Culturel s’inscrit dans ce cadre et s’articulera 

autour des modules ci-après déterminés à la suite d’une évaluation des besoins de formation 

faite auprès des acteurs culturels Burkinabés : 

 Elaboration et gestion de projet culturels ; 
 Fundraising et/ou levée de fonds ; 
 Maaya et Structurations des organisations culturelles ; 
 Gestion financière et comptable des organisations culturelles ; 
 Management des Industries Culturelles et Créatives (ICC). 

 

 

OBJECTIFS DE LA 

FORMATION 

 

L’objectif de cette formation est de faciliter la mise à niveau des acteurs culturels du Burkina 

Faso, sélectionnés, afin qu’ils travaillent de manière qualitative sur leur perfectionnement, sur 

la durabilité et sur la compétitivité de leurs entreprises et organisations culturelles. 

Les objectifs spécifiques se résument ainsi : 

- Outiller les jeunes entrepreneurs culturels afin de favoriser la mise en place d’une 
administration et d’une gestion financière et comptable efficace au sein de leurs 
organisations et entreprises culturelles ; 

- Aider les entrepreneurs à comprendre l’environnement économique de la culture et de 
s’inspirer des modèles d’élaboration et de gestion de projet, de Fundraising et de 
Management des Industries Culturelles et Créatives (ICC) réussies ; 

- Promouvoir le modèle de l’Entrepreneuriat Culturel Maaya (ECM), un modèle innovant 
auprès des entrepreneurs culturels du Burkina Faso. 
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RESULTATS 
ATTENDUS 

Les résultats attendus sont les suivants : 
- Les jeunes entrepreneurs culturels sont mieux outillés pour mettre en place une 

administration et une gestion financière et comptable efficace au sein de leurs 
organisations et entreprises culturelles ; 

- Les entrepreneurs ont de meilleures connaissances sur l’environnement économique 
de la culture, sur les modèles d’élaboration et de gestion de projet, de Fundraising et 
de Management des Industries Culturelles et Créatives (ICC) réussies ; 

- Le modèle de l’Entrepreneuriat Culturel Maaya (ECM), un modèle innovant a été 
promus auprès des entrepreneurs culturels du Burkina Faso. 

 

CIBLES 

L’IKAM Burkina Faso lance le présent appel à candidatures, à l’endroit des Entrepreneurs 

culturels du Burkina Faso qui répondent aux critères suivants : 

- Etre âgé (e) s de 18 à 50 ans ; 

- Etre un acteur et/ou opérateur culturel privé ou public. 

Les places sont limitées, avec un nombre de participants n’excédant pas vingt-cinq (25) 

participants. 

FORMATEURS 

La présente session de formation sera animée par des formateurs chevronnés de l’IKAM 

Mali et des Experts du Burkina Faso : 

- Mohamed Doumbia, Institut Kôrè des Arts & Métiers de Ségou (Mali) 

- Bourama Diarra, Institut Kôrè des Arts & Métiers de Ségou (Mali) 

- Yaya Soura, Fonds de Développement Culturel et Touristique (Burkina Faso) 

- Vincent Koala, Expert Culturel (Burkina Faso). 

DATE ET LIEU DE 

LA FORMATION  
La formation se déroulera du 3 au 7 avril 2023 au Siège de l’IKAM Burkina Faso à Ouaga – 
Bonheur ville. 

MODALITE 

D’INSCRIPTION, ET 

PARTICIPATION 

Les personnes intéressées à participer à cette session de formation doivent être des 
promoteurs et /ou opérateurs culturels, jeunes ou confirmés du Burkina Faso.  
 
Pour la formation, les candidat-e-s doivent faire parvenir leur dossier par E-mail à 
l’Administration de l’IKAM Burkina Faso (voir contacts ci-dessous). Le dossier devra 
comporter : 

 Un Curriculum Vitae 
 Une lettre de motivation 
 Une brève présentation d’une page, au maximum, de son entreprise ou de son 

projet culturel 

COUT DE LA 

FORMATION 

La formation est payante et les frais s’élèvent à 50 000 F CFA pour une session de cinq (5) 
jours.  
Ces frais comportent la prise en charge des pause-café et déjeuner pendant les 5 jours de 
formation, ainsi que les manuels du participant. 
 
Les frais d’hébergement, de restauration en dehors de la période de formation, la logistique 
locale durant la période de la formation sont à la charge des candidats, ainsi que les frais de 
voyages inter villes et/ou interurbains. 

INFORMATION Les participants qui seront retenus recevront une notification de l’IKAM Burkina Faso, au plus 
tard le Samedi 25 mars 2023. 

DATE LIMITE DE 

DEPOT DES 

CANDIDATURES 
Samedi, 31 mars 2023 à 12h00. 

mailto:administration@ikamsegou.com

